
Laon, le 22 décembre 2025, 
 

À CHÂTEAU-THIERRY, LA PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 

AU CŒUR DE LA PRÉVENTION ET DE LA COOPÉRATION LOCALE 

POUR LES FAMILLES 

Dans le quartier des Blanchards, la Protection Maternelle et 

Infantile (PMI) accueille les familles dans des locaux modernisés, 

exemple concret d’une coopération entre le Département, la 

Ville, la Communauté d’agglomération, Clésence et l’ensemble 

des acteurs de l’aide sociale à l’enfance présents dans ce quartier 

prioritaire de la ville (QPV).  

Les élus et l’équipe de la PMI de Château-Thierry 

 

Les élus départementaux, Nicolas Fricoteaux, président du Conseil départemental, Isabelle Létrillart, 

vice-présidente en charge de l’Insertion et retour à l’emploi, Famille et Protection de l’Enfance, 

Michèle Fuselier, Vice-Présidente du Conseil départemental de l'Aisne et conseillère 

départementale du canton de Château-Thierry, Sébastien Eugène, conseiller départemental du 

canton de Château-Thierry, Maire et président de l’agglomération de Château-Thierry, ainsi que les 

partenaires locaux ont récemment visité les locaux rénovés de la Protection Maternelle et Infantile 

(PMI), situés dans le quartier des Blanchards, en plein cœur de ce quartier prioritaire de la ville 

(QPV). 



Cette visite illustre concrètement la volonté du Département de l’Aisne d’offrir des services de 

proximité aux familles, conformément aux orientations du Schéma Départemental de la Protection 

de l’Enfance 2026-2030, adopté début décembre. 

 

Un service public essentiel pour les familles 

La PMI de Château-Thierry, compétence propre du Conseil départemental, accompagne les enfants 

de 0 à 6 ans et leurs parents à travers une large palette de missions : consultations de puériculture, 

suivi des grossesses, bilans de santé en école maternelle (98 % des enfants vus en 2024), visites à 

domicile (près de 970 en 2025), ateliers collectifs (préparation à la naissance, massage, éveil au 

langage), et actions de prévention en milieu scolaire. Ces interventions répondent à des enjeux 

majeurs : dépistage précoce, soutien à la parentalité et sécurisation des parcours éducatifs. 

 

Des locaux modernisés et une coopération exemplaire 

Grâce à la réhabilitation menée par Clésence en coordination avec la ville de Château-Thierry, les 

nouveaux espaces offrent un cadre adapté et accueillant pour les familles.  

Cette antenne aux Blanchards accueille aussi l’ADSEA (Association Départementale de Sauvegarde 

de l’Enfance et de l’Adulte) qui offre un accompagnement auprès de jeunes en difficulté dans leur 

environnement social et familial ainsi que le Relais Petite Enfance (RPE) de la CARCT (Communauté 

d’Agglomération de Château-Thierry) qui accueille les parents et assistantes maternelles pour des 

temps d’éveil et de socialisation des tout-petits. 

Le camion mobile de la PMI complète le dispositif et assure des consultations itinérantes dans les 

communes rurales (Fère-en-Tardenois, Nogent-l’Artaud, Charly-sur-Marne…). Cette mobilité est 

essentielle pour toucher les publics éloignés des services. 

La PMI travaille ainsi en synergie avec la Ville de Château-Thierry, la Communauté d’agglomération, 

les Relais Petite Enfance (RPE), l’ADSEA ainsi que les écoles du quartier. Ensemble, ils développent 

des actions coordonnées : ateliers parentalité, ateliers langage, accompagnement des assistantes 

maternelles, prévention et éducation à la vie sexuelle et affective, etc. 

 

Une traduction concrète du Schéma Départemental de la Protection de l’Enfance 

Ces initiatives illustrent les trois axes du Schéma Départemental de la Protection de l’Enfance : 

prévention renforcée, qualité des prises en charge et coopération interinstitutionnelle. Elles 

répondent à des besoins identifiés : hausse des naissances sur le secteur de Château-Thierry, 

vieillissement des assistantes maternelles et nombreux départs en retraite, difficultés d’accès aux 

soins. Malgré un contexte budgétaire contraint, le Département réaffirme sa priorité : garantir un 

service public de qualité au plus près des habitants. 

« La PMI est un pilier de la prévention. Elle accompagne les familles dès la grossesse et tout au long 

des premières années de l’enfant. Ces actions répondent à notre ambition : sécuriser les parcours et 

soutenir la parentalité », souligne Isabelle Létrillart, vice-présidente du Conseil départemental en 

charge de la Famille et de la Protection de l’Enfance. 

 

 

 



 

 

 

Chiffres clés 2024-2025, PMI de Château-Thierry 

• 970 visites à domicile réalisées par les puéricultrices 

• 656 enfants suivis, dont 69 dans le cadre d’expertises 

CRIP 

• 141 consultations en locaux fixes 

• 98 % des enfants de 4 ans vus en bilan de santé à l’école 

• 535 naissances en 2024 à la maternité de Château-

Thierry 

• 368 assistantes maternelles recensées (baisse 

significative) 

• Ateliers innovants : massage bébé, préparation à la naissance, éveil au langage  

 

 


